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Demande de décharge de responsabilité et de remise gracieuse
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DEL-2018-083

Numéro de la délibération : 2018/083

Nomenclature ACTES : Finances locales, divers

Information relative à l'environnement : oui/non

Date de réunion du conseil : 24/09/2018

Date de convocation du conseil : 18/09/2018

Date d’affichage de la convocation : 18/09/2018

Début de la séance du conseil : 19 heures 

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : M. Paul LE GUERNIC

Étaient  présents :  M.  Philippe  AMOURETTE,  M.  Christophe  BELLER,  M.  Loïc
BURBAN,  Mme  Émilie  CRAMET,  Mme  Chantal  GASTINEAU,  Mme  Stéphanie
GUÉGAN,  Mme Annie  GUILLEMOT,  M.  Michel  GUILLEMOT,  M.  Georges-Yves
GUILLOT, M. Michel JARNIGON, M. Hervé JESTIN, Mme Madeleine JOUANDET,
Mme  Elisabeth  JOUNEAUX-PÉDRONO,  Mme  Laurence  KERSUZAN,  Mme
Emmanuelle  LE BRIGAND, M. Paul LE GUERNIC, Mme Alexandra LE NY, Mme
Christine LE STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR, Mme Sylvie LEPLEUX, Mme
Laurence  LORANS, M. Yann LORCY, M. François-Denis  MOUHAOU, M. Jacques
PÉRAN, Mme Soizic PERRAULT, M. Alain PIERRE, Mme Claudine RAULT, Mme
Françoise RAMEL, Mme Véronique RISSEL, M. Eric SEGUET.

Était représenté : M. Christophe MARCHAND par M. Loïc BURBAN

Était absent : M. Eddy RENAULT

Était absente excusée : Mme Marie-Madeleine DORÉ-LUCAS



Demande de décharge de responsabilité et de remise
gracieuse à régisseur

Rapport de Yann LORCY

Des vols par effraction sur horodateurs ont été perpétrés les 21 août et 24 septembre
2017. Le préjudice se monte à 108,10 €. Une plainte a été déposée par la commune à la
Gendarmerie Nationale de Pontivy.

Suite  aux  vérifications  de  la  régie  de  recettes  par  le  Trésor  Public  de  Pontivy  et
considérant  que  la  responsabilité  du  régisseur  ne  saurait  être  engagée,  la  Direction
Générale des Finances Publiques a émis un avis favorable à la demande de décharge de
responsabilité du régisseur, de remise gracieuse et du constat de force majeure. 

La ville procédera à l'apurement du déficit dans le cadre de cette remise gracieuse pour
la somme constatée de 108,10 €. Cette somme sera imputée au compte 6718 du budget
principal.

Nous vous proposons     :

- d'émettre un avis favorable à la demande de remise gracieuse du régisseur.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 25 septembre 2018

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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